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Municipalité de Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil,  tenue le 10 janvier 2005, à 
la salle de conférence du Centre de la Volière, à vingt heures. 

 
En présence des conseillers : 

 
Madame Nancy Guichard, messieurs Gaston Bernier, Joël Bernier, Denis 
Boulanger, Michel Rousseau et Christian Vinet formant quorum sous la 
présidence du maire, monsieur Jacques André  Roy. 
Madame Hélène Painchaud, directrice générale, est également présente. 

 
01. Ouverture de la réunion 

 
Monsieur le maire souhaite la bienvenue et déclare la réunion ouverte. 
 
02. Adoption de l’ordre du jour 

 
05-01-01 Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par madame Nancy Guichard 
 
Appuyé par monsieur Joël Bernier 
 
Et unanimement résolu 

 
Que l’ordre du jour soit adopté,  le varia restant ouvert.   

   
Adopté. 
 
03. Adoption des procès-verbaux  

 
05-01-02 Adoption des procès-verbaux 
 

Il est proposé par monsieur Gaston Bernier 
 

Appuyé par monsieur Michel Rousseau 
 
Et unanimement résolu 

 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil  tenue le 6 décembre 
2004 et celui de la séance spéciale tenue le 16 décembre 2004, soient acceptés 
tels que présentés. 
 
Adopté. 
 

 a) Suivi aux procès-verbaux 
 

Suite à la lecture des procès-verbaux, madame Nancy Guichard s’informe de 
l’évolution du dossier du transport hivernal.  Monsieur Denis Boulanger 
indique que monsieur le maire et lui ont rencontré, le 22 décembre dernier, 
monsieur Norbert Morin, député de Montmagny-L’Islet, afin de lui exposer 
leur demande concernant un transport maritime hivernal.  Une rencontre avec 
monsieur Yvon Marcoux, ministre des Transports,  est prévue le 12 janvier 
prochain. 
 
04. Correspondance 

 
05-01-03 Subvention pour le Comité d’embellissement 
 

Considérant que le Comité d’embellissement sollicite la Municipalité pour le 
report de la subvention accordée annuellement ; 
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En conséquence ; 

 
Il est proposé par monsieur Denis Boulanger 
 
Appuyé par monsieur Michel Rousseau 
 
Et unanimement résolu 

 
Que la municipalité de Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues accorde un montant 
de 400 $ au Comité d’embellissement.  

 
Adopté. 

 
 05-01-04         Subvention pour la bibliothèque municipale "Rose-des-Vents" 

 
Considérant que  le Comité de bibliothèque "Rose-des-Vents" demande une 
subvention pour l’achat de volumes, le renouvellement de magazines, etc. ; 

 
En conséquence ; 

 
Il est proposé par monsieur Christian Vinet 
 
Appuyé par monsieur Joël Bernier 

 
Et unanimement résolu 
 
Que la municipalité de Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues accorde une 
subvention de 500 $ à la bibliothèque municipale "Rose-des-Vents".  
 
Adopté. 
 
Le rapport annuel 2003-2004 du Réseau Biblio de la Capitale-Nationale et de 
la Chaudière-Appalaches est déposé. 

 
Dans une lettre en date du 20 décembre 2004, monsieur Guy Boucher, 
directeur de l’aménagement de la faune, accuse réception de la lettre du 24 
novembre dernier concernant l’installation de brise-lames.  Monsieur Boucher 
joint en annexe à l’accusé réception, l’avis de monsieur Jean-Denis Allard, 
ingénieur pour la FAPAQ.  Ce dernier mentionne que deux sortes d’attaches 
de brise-lames ont été mises à l’épreuve.  Il s’est avéré que les billes 
assemblées avec attache au centre donnent un résultat encourageant. En juin 
2005, les deux structures pourraient être modifiées afin de renforcir le principe 
d’assemblage et d’attache des billes mais en maintenant l’attache par le centre 
pour les deux unités. De plus, l’ouverture entre les billes serait légèrement 
augmentée afin de faciliter le passage de l’eau. 
 

05-01-05 Déneigement du chemin  d’accès au dépotoir 
 

Considérant que, pour la saison 2005, monsieur Michel Gagné offre ses 
services pour le déneigement du chemin qui mène au dépotoir et ce, au 
montant de 1 000 $ ; 

 
En conséquence ; 

 
Il est proposé par monsieur Joël Bernier 

 
Appuyé par madame Nancy Guichard 

 
Et unanimement résolu 
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Que la municipalité Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues accepte, pour la saison 
2005, l’offre de service de monsieur Michel Gagné pour le déneigement du 
chemin qui donne accès au dépotoir,  au montant de 1 000 $. 

 
Adopté.  
 
La rencontre du Comité consultatif régional prévue pour le 26 janvier est 
devancée au 17 janvier prochain. 
 
Le ministère des Ressources naturelles de la faune et des parcs a fait parvenir 
un avis de dépôt au cadastre concernant la création des lots 93A-3 à 93A-6 
appartenant à Ecotour de l’Archipel Inc.. 
 
Le rapport annuel de gestion 2003-2004 de la Commission du territoire 
agricole du Québec est déposé. 
 
Une copie du budget 2005 de la MRC de Montmagny est déposé. 
 
Monsieur Jean-François Taillefer, notaire, et la Compagnie 9129-4561 Québec 
Inc., propriétaires de la pointe ouest de l’Isle-aux-Grues connue sous le nom de 
Pointe-aux-Pins, propose un projet de protocole d’entente pour l’utilisation  de 
sentiers pour fins récréatives.  Suite à la lecture du document et à une 
discussion concernant le projet, monsieur le maire demande le vote.   Les 
membres du Conseil votent unanimement contre ce projet de protocole 
d’entente. 
 
05. Présentation et adoption des comptes 

 
05-01-06 Présentation et adoption des comptes 
 

Il est proposé par monsieur Denis Boulanger 
 
  Appuyé par monsieur Christian Vinet 
 
  Et unanimement résolu 
 
  Que les comptes suivants soient payés :  
 
  Andréanne Guimont          50,00 
  Mélanie Dugal, Steeve Rouillard      105,00 
  Régie de l’Islet-Montmagny       363,26 
  Jacques André Roy (frais)         37,34 
  Robert Corbin & Fils        430,45 
  Groupe Dynaco          26,45 

Réal Roy                 5 551,02 
Michel  Gagné                                    1 000,00 
Maire              341,91 
Secrétaire                                    1 512,00 

  Total                  9 417,43 
 
  Adopté. 
 
  06. Monuments historiques 
 

Le ministère de la Culture et des Communications nous informe du toponyme 
officiel des biens culturels présents sur notre territoire. Dorénavant, la 
désignation utilisée sera "Domaine seigneurial de l’Isle-aux-Grues". 
 

05-01-07 Demande à la Fabrique de Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues  
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Considérant que la Fabrique de Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues possède 
un immeuble  connu sous le nom " d’étable des habitants" ainsi qu’un ancien 
corbillard qui était tiré par des chevaux ; 
 
Considérant que  l’étable des habitants et le corbillard font partie de notre 
patrimoine ; 
 
En conséquence ; 
 
Il est proposé par monsieur Michel Rousseau 
 
Appuyé par monsieur Joël Bernier 
 
Et unanimement résolu 

 
Qu’une demande soit adressée à la Fabrique de Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-
Grues afin que des démarches soient entreprises pour d’obtenir de l’aide 
financière pour restaurer l’étable des habitants ainsi que l’ancien corbillard. 
 
Adopté. 
 
07. Présentation des arrérages de taxes 2004  

 
05-01-08 Présentation des arrérages de taxes 2004 
 

Considérant que  monsieur le maire a fait la lecture de la liste des arrérages de 
taxes municipales pour l’année 2004 au montant de 3 790,02 $ ; 

 
En conséquence ; 
 
Il est proposé par monsieur Michel Rousseau 
 
Appuyé par monsieur Christian Vinet 
 
Et unanimement résolu 
 
Que les arrérages de taxes municipales pour l’année 2004 soient inclus sur les  
comptes de taxes municipales 2005,  plus les intérêts. 

 
Adopté. 
 
08. Politique pour la prévention du harcèlement psychologique 
 
Un projet intitulé "Politique pour la prévention du harcèlement psychologique" 
est  remis aux conseillers.  Cette dernière sera adoptée à une séance ultérieure. 
 
09. Remplacement du titre de  secrétaire -trésorière  

 
05-01-09 Remplacement du titre de secrétaire-trésorier(ère)  

 
Considérant que  le projet de Loi numéro 54 modifie le Code municipal du 
Québec pour faire en sorte que le (la) fonctionnaire principal(e) de la 
municipalité soit désigné(e) sous le titre de directeur(trice) général(e). 
 
Considérant que  le (la) secrétaire-trésorier(ère) est, d’office, le (la) 
directeur(trice) général(e) de la Municipalité. 
 
En conséquence; 
 
Il est proposé par monsieur Denis Boulanger 
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Appuyé par monsieur Gaston Bernier 
 
Et unanimement résolu 
 
Que la Municipalité de Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues désigne le (la) 
fonctionnaire principal(e) sous le titre de directeur (trice) général (e). 
 
Que le mandat du directeur(trice) général(e) demeure identique à celui de 
secrétaire-trésorier(ère) 
 
Adopté. 
 
10. Activités du maire  

 
Monsieur le maire dresse un bref compte-rendu des différentes activités 
auxquelles il a participé : 
  

- Caucus du Conseil pour la préparation du budget 
- Rencontre avec monsieur Paul Crête, député fédéral,  concernant le 

dossier du transport. 
- Rencontre avec monsieur Norbert Morin, député de Montmagny-

L’Islet pour le transport. 
- Rencontre avec messieurs Gilles Dauphin et Denis Boulanger 

concernant le site Internet de l’Isle-aux-Grues. 
 

11. Varia 
 
a) Horaire du traversier 
 
Une demande de rencontre sera transmise à monsieur Jean-Jacques Lavoie 
pour l’élaboration de l’horaire du traversier pour la saison 2005. 
 
b) Douches au Centre de la Volière  
 
Monsieur le maire demande aux conseillers s’y il y aurait lieu de demander un 
tarif pour l’utilisation des douches au Centre de la Volière.  Suite à une 
discussion, les conseillers concluent unanimement que l’utilisation des 
douches au Centre de la Volière demeure gratuite.  Cependant, les utilisateurs 
doivent se présenter sur les heures d’ouverture du bureau municipal. 
 
c) Entente pour les passerelles d’embarquement au quai de l’Isle-aux-
Grues 

 
 Monsieur le maire mentionne aux conseillers qu’à la prochaine séance du 
Conseil, une décision doit être prise concernant les passerelles 
d’embarquement au quai de l’Isle-aux-Grues.   
 
d) Épandage d’abrasif  
 
Monsieur le maire mentionne que l’épandage d’abrasif effectué dans des 
entrées privées lors des dernières pluies sera facturé à la Société coopérative 
agricole de l’Ile-aux-Grues. 

 
e) Système de chauffage au gymnase 
 
Madame Nancy Guichard mentionne que, lors de la location du gymnase pour 
une activité familiale, les personnes présentes se sont plaintes du froid dû au 
fait que la température était trop basse.  Madame Guichard demande la 
possibilité de posséder une clé pour ouvrir les boîtes qui abritent les 
thermostats et par le fait même pouvoir ajuster ces derniers afin d’offrir une 
température ambiante confortable.  Suite à une discussion, les conseillers ont 
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conclu que madame Nancy Guichard doit posséder une clé afin qu’elle puisse, 
en l’absence de monsieur le maire,  ajuster la température du gymnase. 
 
f) Vente des bandes de la patinoire. 
 
Monsieur Joël Bernier mentionne que, suite à une réunion du Club sports et 
loisirs, il a été suggéré, dans le but de faire des fonds, que de la publicité soit 
vendue pour être affiché sur les bandes de la patinoire.  Suite à une discussion, 
les conseillers ont conclu de ce qui suit : 

 
05-01-10 Vente de publicité 
 

Considérant que le Club Sports et Loisirs prévoit, pour augmenter ses fonds, 
de vendre de la publicité pour être affichée sur les bandes de la patinoire ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par monsieur Michel Rousseau 
 
Appuyé par madame Nancy Guichard 
 
Et unanimement résolu  
 
Que la Municipalité de Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues accepte que le Club 
Sports et Loisirs se serve des bandes de la patinoire pour afficher de la 
publicité et ce, dans le but de faire des fonds pour les activités sportives. 
 
Adopté. 
 
g) Aménagement du lot appartenant à la Municipalité. 
 
Monsieur Michel Rousseau suggère que des améliorations (sentiers pédestres, 
aménagement autour de la réserve d’eau pour les incendies, observation des 
oiseaux, etc.)  soient apportées à certaines parties du lot appartenant à la 
Municipalité.   
 
12. Période de questions  
 
13. Levée de la séance 

 
05-01-11 Levée de la séance 
 

Il est proposé par madame Nancy Guichard 
 
Appuyé par monsieur Michel Rousseau 
 
Et unanimement résolu 
 
Que la séance ordinaire du Conseil soit levée à 22h40, l’ordre du jour étant 
épuisé. 
 
Adopté. 
 

 
 

Jacques André Roy, maire 
 
 
 
 

Hélène Painchaud, dir. gén. 
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